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par Denis Boucher
�

V
oilà plus de trois ans que le
Conseil du patrimoine reli-
gieux du Québec (CPRQ)
déploie ses radars pour
connaître le sort de centaines
d’églises dites excédentaires.

Il a documenté plus de 270 dossiers pour
comprendre les réactions et les actions de
prise en charge de la communauté locale.
C’est 10 % du corpus des églises faisant
partie de l’Inventaire des lieux de culte du
Québec, qui en compte 2750. Au-delà des
chiffres, l’exercice révèle que le processus
de prise en charge des églises par la société
civile est difficile à amorcer. D’où l’inten-
tion d’aller plus loin pour mettre en lu-
mière, à travers plusieurs cas étudiés, les

conditions favorables à cette prise en
charge. 
Le CPRQ est donc allé à la rencontre des
gens qui, localement, s’impliquent dans une
démarche de conversion de leur église. L’ob-
jectif : déterminer des facteurs de succès ré-
currents. Il s’agissait donc moins d’évaluer
les projets eux-mêmes que leurs prémices
dans la communauté. Car de la fermeture
imminente de l’église à l’annonce officielle
d’un plan de conversion, il y a une période
charnière et nécessaire – qui peut s’étendre
sur plusieurs années – au cours de laquelle
le bâtiment passe de fardeau... à projet. 

DES FABRIQUES AUX CITOYENS

Les fabriques tirent parfois les premières
ficelles pour qu’émerge une solution. Les
diocèses peuvent aussi jouer un rôle de
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Un peu partout au Québec, un avenir se dessine pour des églises fermées au culte, grâce à 

l’initiative de citoyens qui discutent, s’organisent, agissent. Le Conseil du patrimoine religieux

du Québec est allé à leur rencontre pour tirer des leçons de leur expérience. 

L’église Sainte-Marguerite-Marie de Magog,
un des rares lieux de culte Art déco au 
Québec, vient d’être transformée en 
bibliothèque municipale.

Photo : Antoine Petrecca, Stockimage
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conseillers, mais appuient habituellement
les volontés locales.
Lorsque les fabriques annoncent leurs in-
tentions avec transparence, constate-t-on,
et que celles-ci s’inscrivent dans une ap-
proche planifiée à partir d’une vue d’en-
semble, on évite les réactions d’urgence et
les débats houleux, émotifs et chaotiques
au sein de la communauté. Minimalement,
la fabrique doit révéler longtemps d’avance
son intention de fermer l’église. Cela per-
met souvent d’envisager un partage d’es-
paces pour éviter une fermeture complète.
Au mieux, elle exprime son désir de pro-
longer sa mission sociale et communautaire
en cherchant elle-même des usages com-
plémentaires à l’église ou au presbytère, en
collaboration avec des partenaires du sec-
teur sociocommunautaire. La proximité de
certains membres du conseil de fabrique et
de la municipalité est un atout qui permet
d’entreprendre plus rapidement un proces-
sus de sauvegarde de l’église. 
Mais les solutions ne sont pas toujours
entre les mains de la fabrique. Une des
conditions pour que naissent des pistes de
solution est souvent la création d’un comité
de citoyens préoccupés d’abord par l’avenir
d’un patrimoine symbolique plutôt que par
le maintien des activités de pastorale. La
capacité des membres de ce comité à éten-
dre leurs réseaux au sein de la commu-
nauté, à attirer l’attention des décideurs et
à interpeller des organismes de développe-
ment fait toute la différence. 
La présence d’un secteur sociocommunau-
taire organisé, efficace et solide permet des
implications mieux structurées et un soutien
plus musclé des comités et initiatives popu-
laires. Si plusieurs organismes sociocommu-
nautaires sont devenus les porteurs de
projets de conversion, d’autres ont servi de
rampe de lancement à de nouvelles ins-
tances laïques vouées à la sauvegarde 
de l’église. C’est le cas de l’organisme 
Démarche des premiers quartiers, à Trois-
Rivières, qui a monté le projet à l’origine de
la Corporation Spect-arts, une entité créée
pour animer l’église Sainte-Cécile. 
Cette capacité à structurer le mouvement
autour des forces vives de la communauté
contribue souvent à organiser des activités
d’information et de discussion. Bien or-
chestrés, ces échanges permettent de par-
tager des idées et des intentions dans la
communauté.

UNE SAINE EXPRESSION DES IDÉES

L’information des citoyens et la qualité des
communications sont primordiales, même

si aucun projet concret n’est encore sur la
table. Toutes les personnes rencontrées ont
reconnu que les débats qui ont fait avancer
leur cause ont surtout été motivés par des
préoccupations patrimoniales (pour justifier
les efforts de conservation et de réutilisa-
tion de l’église) et économiques (pour dé-
finir la valeur utile du bâtiment et les coûts
de son adaptation physique). 
Le débat patrimonial peut prendre plu-
sieurs formes, mais le plus souvent, les ci-
toyens évoquent l’importance de la
présence monumentale, de la « figure » de
l’église dans l’environnement du quartier
ou du village, davantage que les qualités ar-
tistiques ou architecturales de l’édifice. Le
débat économique, lui, touche l’usage :
quelle est la vie utile du bâtiment ? Quelle
valeur économique possède-t-il ? Est-elle
suffisante pour justifier des investisse-
ments importants pour sa transformation ? 
Les idées lancées à cette étape sont sou-
vent nombreuses. Les meilleures sont
celles qui répondent à des besoins réels de
la communauté. Habituellement, c’est le
scénario qui permet de redonner l’église au
plus grand nombre qui s’impose. Même si
les secteurs sociocommunautaire et culturel
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La nouvelle bibliothèque municipale de
Magog est désormais ouverte au public.

Photo : Antoine Petrecca, Stockimage

En septembre, les citoyens ont pu 
constater l’avancement des travaux. 
Leur appui au projet vient entre autres 
du fait que l’église s’affirme comme 
un marqueur identitaire fort dans le secteur
ouvrier de la ville.

Photo : Antoine Petrecca, Stockimage



ont des besoins d’espaces inversement pro-
portionnels à leurs moyens financiers, leur
intervention dans le milieu peut atteindre
un large pan de la population. Au fond, dé-
bats patrimonial et économique se rejoi-
gnent le jour où, pour une majorité de
citoyens, le bâtiment est perçu comme une
occasion de développement local. 

UNE VISION PARTAGÉE
PAR LA MUNICIPALITÉ

Autre condition essentielle à la réussite
d’un projet de conversion : une municipa-
lité bien informée de la situation et à
l’écoute des intervenants. Dès le début de
la démarche, plusieurs comités de citoyens
cultivent une relation étroite avec leur mu-
nicipalité. Celle-ci joue parfois un rôle d’ac-
compagnateur, assurant un suivi. Un
représentant municipal peut participer aux
premières rencontres de citoyens. La vision
à long terme du développement urbain et
des besoins futurs de la communauté est
souvent entre les mains des professionnels
et des élus municipaux. Dans les milieux
ruraux, les ressources de la MRC sont des
alliés essentiels.
La bonne communication entre les groupes
de citoyens et le conseil municipal permet
d’arrimer les visions, ce qui assure une
meilleure connaissance des règles du jeu,
de la réglementation en vigueur, mais aussi
des procédures à suivre. Surtout, on peut
déterminer les leviers financiers, tech-
niques et professionnels auxquels la muni-
cipalité a accès. Les fonds pour réaliser des
études de faisabilité, des plans d’aménage-
ment ou des plans d’affaires sont souvent
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Depuis qu’elle appartient à
la Corporation Spect-arts,
l’église Sainte-Cécile de 
Trois-Rivières est devenue
un lieu de diffusion 
culturelle.

Julie Dumont, directrice de la Corporation
Spect-arts : « L’assemblée de la fabrique a
été rassurée par le fait que les promoteurs 
de ce projet œuvrent pour des causes 
sociales et environnementales et que leur
principale mission est de revitaliser les 
premiers quartiers de la ville. »

Photo : © Denis Boucher, 2011



teurs et devenir incontournables pour les
preneurs de décisions.
À travers les balbutiements d’une dé-
marche qui, tranquillement, s’organise, on
peut voir apparaître un autre visage du pa-
trimoine : celui de l’engagement citoyen à
l’échelle locale. Les projets porteurs nais-
sent d’un nouveau dialogue au sein de la
communauté à condition que les citoyens
puissent compter sur l’action conjuguée 
des secteurs public, privé, religieux et 
communautaire. 
�

Denis Boucher est chargé de projets au Conseil
du patrimoine religieux du Québec.

D o s s i e r

L’information des citoyens et la qualité des
communications sont primordiales, d’où
l’importance d’ateliers comme celui qu’a
animé le Conseil du patrimoine religieux 
du Québec à l’occasion de la conférence 
régionale tenue à L’Avenir en 2010.

Photo : © Sylvain Laroche, 2010
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disponibles par l’entremise des pro-
grammes accessibles aux municipalités.
Dans un tel contexte, le processus de
conversion est facilité.

DES PROJETS OPPORTUNS

Toutes les églises excédentaires ne peuvent
répondre à des besoins immédiats dans leur
milieu. Il faut souvent prendre le temps de
définir les besoins, et tous les décideurs
doivent connaître les potentiels de l’église.
Les usages compatibles sont ceux qui pro-
posent une certaine continuité, un prolon-
gement avec la vocation d’origine. Le
projet de conversion devient alors d’autant
plus acceptable aux yeux des citoyens.
Mais il faut aussi s’assurer de l’adaptabilité
des projets aux critères gouvernementaux
pour l’octroi de subventions. Plusieurs des
personnes rencontrées ont fait part de la
grande difficulté d’arrimer leur projet aux
exigences des programmes, qui ont fait
grimper la facture et ajouté des contraintes.
D’où la nécessité de connaître rapidement
ces obligations, afin de les prendre en
compte dans l’estimation des coûts... et
d’éviter les découragements. 
Une chose est claire : tous les responsables
d’initiatives porteuses ont développé un
discours solide pour défendre leur projet.
Au-delà du strict recyclage matériel d’es-
pace, leurs arguments évoquaient notam-
ment les qualités symboliques du lieu, son
emplacement stratégique, sa capacité à sa-
tisfaire les besoins concrets de la commu-
nauté. Ainsi les projets rassembleurs
peuvent-ils rallier un grand nombre d’ac-
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